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PROVINCE DE QUÉBEC 

VILLE DE PONT-ROUGE 

 

17 mai 2023 

 

Séance extraordinaire du conseil municipal de la Ville de Pont-Rouge tenue à Place St-

Louis, 189, rue Dupont, Pont-Rouge, le le mercredi 17 mai à 17 h 30, à laquelle sont 

présents : Mme Lina Moisan, Mme Nathalie Richard, M. Michel Brière, M. Mathieu 

Bisson, M. Guy Côté, M. François Bouchard formant quorum sous la présidence du 

maire, M. Mario Dupont. 

 

Sont aussi présents le directeur général M. Pierre Gignac et la greffière Mme Esther 

Godin. 

 

Membre(s) absent(s) : Aucun. 

 
Aux fins d’interprétation du présent procès-verbal, lorsqu’il est mentionné « il est résolu à 
l’unanimité des conseillers présents », le maire est présumé ne pas avoir voté sauf mention à 
l’effet contraire. 

 

 

   

 1. Ouverture de la séance et lecture de l'avis de convocation 

   

M. le maire ouvre la séance et il invite les élus à prendre connaissance de 

l’ordre du jour proposé. 

 

   

167-05-2023 2. Adoption de l'ordre du jour 

   

SUR LA PROPOSITION DE MME NATHALIE RICHARD  

APPUYÉE PAR M. GUY CÔTÉ 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS: 

  

QUE l’ordre du jour suivant soit accepté tel que présenté. 

 

1. Ouverture de la séance et lecture de l'avis de convocation 

2. Adoption de l'ordre du jour 

3. Service des loisirs, sport, culture, vie communautaire et gestion 

des immeubles 

3.1 Demande d’autorisation de dépôt au Programme d’aide à la mise en 

valeur du territoire public - aménagement d’un terrain de baseball  

3.2 Demande d’autorisation de dépôt au Programme d’aide à la mise en 

valeur du territoire public - aménagement d’un parc au Grand Remous 

3.3 Demande d’autorisation de dépôt au Fonds de soutien aux projets 

structurants de la MRC – rue de la Fabrique 

4. Questions du public se rapportant à la présente séance 

5. Clôture de la séance 

 

ADOPTÉE. 

 

 11. SERVICE DES LOISIRS, SPORT, CULTURE, VIE 

COMMUNAUTAIRE ET GESTION DES IMMEUBLES 
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168-05-2023 11.1 Demande d’autorisation de dépôt au Programme d’aide à la mise en valeur du 

territoire public - aménagement d’un terrain de baseball 

   

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Pont-Rouge souhaite déposer une demande 

d’aide financière au Programme d’aide à la mise en valeur du territoire public 

dans le cadre du projet d'aménagement d’un terrain de baseball; 

 

CONSIDÉRANT QU'une somme de 550 000 $ est prévue au PTI 2023 pour la 

réalisation de ce projet; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville doit mandater un signataire pour le dépôt de la 

demande auprès du ministère des Ressources naturelles et des Forêts; 

 

SUR LA PROPOSITION DE M. MICHEL BRIÈRE 

APPUYÉE PAR MME LINA MOISAN 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS:  

 

QUE le directeur du Service des loisirs et de la gestion des immeubles, M. 

Michel Godin, soit autorisé à signer et déposer tout document en lien avec une 

demande d'aide financière au Programme d’aide à la mise en valeur du territoire 

public dans le cadre du projet d'aménagement d’un terrain de baseball. 

 

ADOPTÉE. 

 

   

169-05-2023 11.2 Demande d’autorisation de dépôt au Programme d’aide à la mise en valeur du 

territoire public - aménagement d’un parc au Grand Remous 

   

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Pont-Rouge souhaite déposer une demande 

d’aide financière au Programme d’aide à la mise en valeur du territoire public 

dans le cadre du projet d'aménagement d’un parc au Grand Remous; 

 

CONSIDÉRANT QU'une somme de 100 000 $ est prévue au PTI 2023 pour la 

réalisation de ce projet; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville doit mandater un signataire pour le dépôt de la 

demande auprès du ministère des Ressources naturelles et des Forêts; 

 

SUR LA PROPOSITION DE MME NATHALIE RICHARD 

APPUYÉE PAR MME LINA MOISAN 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS:  

 

QUE le directeur du Service des loisirs et de la gestion des immeubles, M. 

Michel Godin, soit autorisé à signer et déposer tout document en lien avec une 

demande d'aide financière au Programme d’aide à la mise en valeur du territoire 

public dans le cadre du projet d'aménagement d’un parc au Grand Remous. 

 

ADOPTÉE. 

 

   

170-05-2023 11.3 Demande d’autorisation de dépôt au Fonds de soutien aux projets structurants 

de la MRC – rue de la Fabrique 

   

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Pont-Rouge souhaite déposer une demande 

d’aide financière au Fonds de soutien aux projets structurants de la MRC de 

Portneuf; 

 

CONSIDÉRANT QU'une somme de 100 000 $ est prévue au PTI 2023 pour la 

réalisation de ce projet; 
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CONSIDÉRANT QUE la Ville doit mandater un signataire pour le dépôt de la 

demande; 

 

SUR LA PROPOSITION DE M. MATHIEU BISSON 

APPUYÉE PAR M. FRANÇOIS BOUCHARD 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS:  

 

QUE la Ville de Pont-Rouge dépose le projet intitulé « Aménagement d’une 

aire d’animation et d’embellissement de la rue de la Fabrique » dans le cadre du 

Fonds de soutien aux projets structurants de la MRC de Portneuf et demande 

une contribution financière non remboursable de 15 000 $; 

 

QUE la Ville désigne le directeur du Service des loisirs et de la gestion des 

immeubles, M. Michel Godin, pour présenter la demande et à signer tous les 

documents relatifs au projet; 

 

QUE la Ville s’engage, dans le cadre de sa demande, à contribuer 

financièrement au montant de 100 000 $; 

 

QUE la Ville s’engage à entretenir les équipements après la réalisation du 

projet; 

 

QUE la Ville confirme qu’il dispose d’une police d’assurance responsabilité 

civile couvrant les activités reliées à la réalisation du projet. 

 

ADOPTÉE. 

 

   

 13. Questions du public se rapportant à la présente séance 

   

Aucune question n'est soulevée par les personnes présentes dans l'assistance. 

 

   

171-05-2023 14. Clôture de la séance 

   

SUR LA PROPOSITION DE M. GUY CÔTÉ 

APPUYÉE PAR MME LINA MOISAN 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS: 

 

QUE la présente séance soit levée à 17 h 35. 

 

ADOPTÉE. 

 

 

 

En signant le procès-verbal, le maire conclut qu’il a signé chaque résolution. 

 

 

 

      ___________________________ 

        Maire 

 

 

      ___________________________ 

        Greffière 

 


